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Note sur les ecoles priuiaires

de PORB£NTR1I¥

du X71ma siecle jusqu'a nos jours. (')

Par X. Kohleb.

Les renseignements les plus anciens que nous four-
nissent les archives de Porrentruy sur l'instruction qui
etait donnee dans cette ville et-la position des instituteurs,
remontent au XVI0 siecle. A cette epoque l'enseignement
n'etait pas uniquement primaire et la personne qui le
dispensait, portait le nom de recteur des ecoles. L'accord
intervenu entre le magistrat de la ville et P. Guyer en
•1547; nous apprend que le recieur avait droit au logement,
ä un petit jardin, et qu'il touchait 50 liv. Bäl. et 4 bois-
seaux d'epeautre. L'enseignement etait gratuit pour les
Ills des bourgeois et habitants; les etrangers payaient
5 s. par trimestre. Les eleves etaient tenus d'apporter en
hiver le bois pour chauffer la classe et la chandelle. Le
recteur devait « prendre toutte dilligence et soing de et

pour enseigner et instruire les enffants et escoliers en
langues latines et wallonnes (francais), que escripture et
livre lirons selon la capacite de sesdits escolliers. » Le

(') C.etle page de l'histoire de l'instruction publique dans le Jura a ete ecritc
sur la demande de M. Kummer, directeur du bureau föderal de statistique, qu i

l'a ulilisee pour son Ilistoirc de l'instruction publique dans le canton de

Berne (1 volume in-4° de SO pages), redigee en vue de l'exposition de Vienne.

Bicu que nfötant plus ainsi complelement inedite, cette note, sous sa premiere
forme, presenters encore quelque interet aux horomes speciaux : c'est ce qui
nous a decide ä la faire parallre daus les Actes de la Societe.
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recteur devait aussi enseigner la religion catholique, con-
duire les Aleves aux services religieux les dimanches et
fetes, veiller ä ce qu'ils ne « vagabondent » pas en ville
hors des classes, ne donner qu'un jour de congö par se-
maine, sauf le retrancher s'il y avait une fete ladite se-
maine,

Cet etat de choses se maintint jusqu'it l'arrivee des Je-
suites. L'ouverture de leur college modifia quelque peu
l'enseignement et les charges de l'instituteur. L'ecole de-
vint bientöt purement primaire. L'accord passe en 1593
avec Jean Gardel maintient cependant encore l'enseignement

du latin et ajoute celui du plain-chant et de la mu-
sique. II est aussi stipule, comme en 1547, qu'en cas de

renonciation ä son emploi, le recteur devra prevenir lo

magistrat un trimestre ä l'avance et regier ses comptes
avec lui avant son depart.

Nous trouvons aussi vers la fin du XVIC siecle la mention

d'une 6cole «/de filles, » dont le soin fut confie ä la
belle-soeur du regent d'alors (1581), qui n'etait autre que
le pere de Pierre Mathieu, l'historiographe de Henri IV.

Les documents nous font defaut pour le siecle suivant.
Nous voyons seulement par les comptes de la ville que le
traitement du recteur fut fixe ä 100 L. B. et que cette
somme lui 6tait payee directement, au lieu d'en soigne?
lui-meme le recouvrement sur les revenus du terrier de

l'ecole, ce qui etait pour le pauvre instituteur une source
de desagrements et le laissait parfois dans la misere. —
L'appel des Ursulines ä Porrentruy en 1622 eut pour
consequence d'abandonner ä ces religieuses l'enseignement
de la jeunesse du sexe, mission qu'elles remplirent ä la
satisfaction du public jusqu'ä la revolution francaise et ä

la reunion de ce pays ä la France.
En 1723 A. Hecht de Ruffach en Alsace fut recu maltre

ou recteur d'ecole. La premiere clause de l'acte passe
entre lui et le magistrat porte « qp'il enseignera et ap-
prendra la jeunesse ou jeunes garc-ons, ö lire etescrireen
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frangais et en allemand et les rendra capables ä etre re-
ceus ii son temps aux classes des R. P. Jesuites. » II de-
vait au moins toutes les semaines une fois les instruire
sur les points les plus essentiels de la doctrine chre-
tienne. Le regent etait oblige en outre d'enseigner aux
fils des bourgeois « qui seront capables, » la musique, le
chant gregorien et ä jouer de l'orgue. Le nouveau maitre
etait appele h remplir ä l'eglise les fonctions d'organisle.
L'öcole'se tenait de 8 ä 10 heures du matin et de 1 ä 3

heures apres midi. Le traitement du maitre etait porte, vu
le surcroit de charges, ä 100 florins, monnaie bäloise.
Une disposition ä, relever regarde la discipline : «II ensei-

gnera la jeunesse' d'une maniereet methode honneste, dis-
crette et non rebutante, lui permettant d'user de corrections

legitimes et moderees envers lesdits ecoliers lorsque
les cas se requiereront, sans respect ni consideration des

riches ou des pauvres, lesquels il traittera, enseignera et

corrigera dgalement l'un comme Lautre.» Si les eleves ne

profltent pas des instructions etadmonestations du maitre,
celui-ci en infonnera les parents et le magistrat.

Un nouveau reglement pour le recteur d'ecole fut
elabore en juin 1742, et sans doute approuve par les

Gonseils, puisque cette piece, sign6e « par ordonnance,

Francois, J. U.. D., secretaire de ville, porte ce titre :

« Instruction pour M. Bouvier, recteur d'ecole de la ville
de Porrentruy.» Ony insiste sur l'importancede l'instvuc-
tion ä donner ä la jeunesse. Vu le'nombre croissant des

enfants, on juge necessaire de nommer un second
recteur. Le premier est aux appointements de 70 liv. B.,
argent du pays ; le second de 35 liv. Les öcoliers sont

dispenses d'apporter du bois en hiver, mais en retour, les
« parents riches et mediocres » paieront chaque jour de foire
5 sols par ecolier ; les deux tiers provenant de cette
contribution reviendront au premier, et 1'autre tiers au
second recteur. La frequentation de l'ecole publique est

ohligatoire pour tous les enfants de 7 ä 14 ans environ,
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Les dcoles particulieres sont interdites, mais les parents
peuvent avoir chez eux des precepleurs poür faire l'educa-
tion de leurs enfants. Un depute du magistral et le cure
visiteront l'ecole tous les trois mois et le recteur leur
presentera les listes de « frequentation. » Les heures de

classe sont fixees, le matin, de 7 &. 10 heures et l'aprfes-
dinee de midi ä 3 1/2 heures.

Outre la lecture l'ecriture le catechisme (2 fois par
semaine), on enseignera un peu d'arithmetique et do

plain-chant. II y aura deux apres midi de conge par
semaine, si dans celle-ci ne se rencontrent pas des fötes. Les
eleves iront tous les jours ä la messe. Les absences ne
peuvent avoir lieu qu'avec permission du recteur. Entre
candidats ä merite egal, on donnera pour un recteur la
preference ii un ecclesiastique. L'enseignement du latin""
est facultatif pour les eleves. Un reglement special traite
de la conduite du recteur en classe : plusieurs dispositions
sont excellentes, notamment celles qui defended les pu-
nitions corporelles et les mauvais traitements; le fouet
seul est tolere pour les fautes graves. Le regent doits'ob-
server, precher d'exemple, non-seulement en classe,
mais au dehors. Le mieux pour lui est de « se borner h

son devoir, » ainsi il « se menage la conflance de tout le
monde. »

Ce reglement etait en vigueur depuis plus de 40 ans,
lorsque parut l'ordonnance de l'Eveque de Bale concer-
nant l'etablissement des Maitres d'ccole (l»r avril 1784).
C'etait un progi^es reel pour le pays, et si cette loi, qui
poi'te l'empreinte de l'epoque, laisse encore bien ä d(§si-

rer sous le rapport educatif, elle ne prouve pas moins que
le prince de Roggenbach tenait ä satisfaire ä un des be-
soins les plus imperieux du moment : exiger de ses sujets
une dose d'instruction, si faible füt-elle, qui leur etait,

indispensable pour le courant de la vie. L'ordonnance lais-
sait peu ä faire pour sa stride execution ä Porrentruy :

il est probable qee le reglement de 1742 servil de base ü
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son auteur, car la plupart des dispositions sont identiques
otla redaction endiffere pen.—Ndanmoins le magistral
prit la chose en serieuse# consideration. En 1786, G.-S.
G'Hoste, organiste du college, s'etant presente pour occu-
per la place de x-ecteur, adressa aux autorites un «

Diarium ou Coutumier pour le regent d'ecole de cette ville »

indiquant jour par jour les devoirs du maitre et des
Aleves. Sous ce titre « Reflexions d'un ami des enfants sur
ia maniere de les instruire dans l'ecole de la ville de Por-
rentruy, » un homme verse dans la matiere, soumit au

magistrat-un memoire fort etendu, plein d'idees saines, et
s'appliquant ä demontrer l'importance de bonnes me-
thodes pour reussir dans l'enseignement. L'auteur touclie
du doigt les plaies ä cicatriser. « Rien de plus precieux
qu'un bon maitre d'ecole, dit-il au debut de son travail,
mais en meme temps rien de plus rare, parce que ceux
qui voudroient l'etren'ont pas les qualites requises; parce
que ceux qui voudroient et pourroient l'etre ne sont pas
assez salaries et qu'ils sont obliges de s'occuper d'autres
choses pour se procurer line honnete sustentation, ce qui
fait qu'ils ne peuvent pas se livrer entierement a leurs
devoirs, parce qu'ils ne sont pas assez soutenus contre
des poligons indociles, ni contre leurs parents, qui en
sont trop idolatres ; parce qu'on ne fait generalement pas
assez de cas de cet emploi: rien de plus meprise pour
I'ordinaire qu'un maitre d'ecole : un marchand, un maitre
ä danser, un tailleur ii la mode sont tres souvent plus es-
times que ceux ä qui l'on confie l'education et le salut
6 ternel de la jeunesse ; de Iii vient la disette de bons mai-
tres d'ecole, et que "ceux qui en pourroient remplir les

devoirs et s'en rendre capables, aiment mieux devenir

perruquiers parce que cette profession est plus lucrative.v
L'importance des visites d'ecole par « deux ou trois des

magistrats des plus eclairds et des plus zeläs agissant de

concert avec le curd,» est signalee tout particulierement.
Le devoir des visiteurs serait: 1° de voir si les maitres
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font leurs devoirs; 2° de leur procurer une satisfaction
convenable lorsque leurs eleves ne voudroient plus se

soumettre ä leurs corrections raisonnablcs ; 3° de les sou-
tenir contre les parents qui s'opposeroient ä la correction
de leurs enfants, sans en donner de bonnes raisons ; 4u

d'engager et meme faire mettre ä I'amende les peres et
meres qui, sans raisons legitimes, s'opiniätreroient ii ne

pas vouloir envoyer leurs enfants en classe Ces ins-
pecteurs auroient encore soin de voir si le salaire des

maitres est süffisant et de chercher des moyens d'y pour-
voir afin que l'enseignement se donnät entieremeal gratis
aux enfants de la ville. » Nous passons ä regret sous
silence beaucoup de reflexions justes et de directions utiles,
nous bornant ä relever ce qui regarde l'enseignement de

la lecture dans la premiere classe : «Je voudrois seule-
ment qu'en exercant son eleve dans la lecture, le mattre
lui fit faire des reflexions continualles sur les principales
regies de l'ortographe et sur les fautes de prononciation
qui reviennent le plus souvent dans le discours. Par cette
routine, les enfants apprendroient plus facilement
l'ortographe et la vraye prononciation que par uri grand nom-
bre de regies dont on chargeroit trop leur memoire »

Mernes observations judicieuses sur l'enseignement de la
geographie et de l'arithmetique. L'auteur qui, on le voit,
etait pedagogue, propose de diviser la premiöre ecole en
3 classes pour « augmenter l'emulation et häter les pro-
gres des enfants. »

En octobre 4786 le magistrat s'adressait au Prince-
Eveque pour lui demander l'autorisation de prendre 200
L. de Bale sur les revenus de la chapelle de Lorette, les-
quels, deduction faite de cette somme, etaient encore suf-
fisants pour « l'entrelien etlesbesoinsdeladite chapelle,»
afin d'augmenter le traitement des maitres d'ecole. En
confirmant le titulaire, J. Caillet d'Alle, qui exergait ces
fonctions depuis 8 ans, on portait son traitement de 400 h

300 liv. deBäle, etcelui du second maitre, Dom. Faibure dit
3,
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Feverle de Porrentruy, k 100 L. au lieu de 45. L'Eveque au-
torisa (le 21 decembre) le magistrat ä prendre sur lesdits
revenus pour le but indique 12 louis d'or, soit 150 L. B.,
cela pendant 3 ans, en engageant le magistrat k faire de

son cöte des economies, « en supprimant toutes les de-
penses inutiles et superflues, notamment des repas et au-
tres pareilles et semblables » pour que la ville soit ä meme
dans la suite de payer « l'entretien et le salaire de ses

maitres. »

Le reglement de l'ecole de Porrentruy, apres discussion
de maints projets et observations, fut arrete par le magistrat

le 26 janvierl787 et soumis it la ratification de S. A.,
qui lui donna son approbation le 3 fövrier suivant, moyen-
nant 8 clauses additionnelles qui ne faisaient que de mieux
indiquer la portee et 1'esprit de quelques articles. Ge

reglement est base sur celui de 1742 qu'il reproduit dans

ses parties essentielles; il y est tenu compte dans une
certaine mesure des Reßexions d'un ami des enfants. Ce

volumineux factum de 16 pages in-folio, comprend 3 parties

: 1° Reglement pour la direction des recteurs d'ecole
de la ville de Porrentruy, en 6 articles; 2° Reglement
parliculier qu'observera le recteur d'ecole et son adjoint
pour bien conduire la classe, 5 articles, et 3° Reglement
particulier a etre observe entre les deux recteurs d'ecole,
2 articles. C'est fort long, reglement et plan d'etudes tout
ii la fois. La ratification episcopate comprend de nteme 7

pages. — Nous indiquerons seulement ici quelques dispo-
sitions s'ecartant du reglement de 1742 ou le compliant.
L'ärt. 2 fixe le traitement des maitres comme nous l'avons
rapporte plus haut, et etablit pour les eleves la gratuite de

l'enseignement, sauf payer chaque annee au recteur une
finance d'entree de 5 sqIs bälois, ä employer pour l'achat
des livres usages dans la classe. L'art. 3 statue la fre-
quentation obligatoire de 7 ä 13 ou 14 ans. Quant aux vi-
sites d'dcole, il est dit: « Totis les mois 2 deputes du
magistrat iront faire la visite de l'ecole pour reconnoitre si



— 115 —

Lout s'y passe dans les regies ; pour faire punir les peres
et meres qui ndgligeront d'envover leurs enfants en classe;
et le recteur d'ecoie ä eet elfet aura soin de tenir une liste
exacte des enfants qui s'absentent de l'ecole pour la mettre
sous les yeux desdits deputes, et ceux-ci ä la poursuite
du procureur fiscal du gouvernement qui feront punirpar
I'amende d'un sol baslois lesdits peres et meres pour au-
tant d'absences que leurs enfants auront commis. » — Les
heures d'ecoie sont fixees, art. 4, en hiver, de 71 /2 heures
k 10 heures, et, en etd, de 7 heures ä 10 heures le matin

5

et l'apres-midi de 1 a4 heures. L'ecole est partagee en 2

classes, la seconde comprenant les eleves qui apprennent
k lire et ä dcrire. « Le recteur enseignera de plus ä ceux
de cette classe les rögles d'arithmetique, savoir : la
numeration, l'addition, la soustraction, la multiplication, la
division, la regle de trois, de compagnie et des fractions.
On leur enseignera les principes de la langue et de L'or-
thographe, ä dresser un compte, ä faire un billet, un recu,
une quittance, un bail, etc. » On fera des dictees journalises

pour bien apprendre l'orthographe. Le recteur sera
severe quant aux excuses d'absence; « il est plus conve-
nable de les apprendre des peres et meres. » L'art. G

defend aux maitres et aux eleves de parier patois en classe.

Chaque jour on donnera aux enfants « un devoir ä rem-
plir ou une lecon ä apprendre ä la maison. » Quelques
prix seront distribues ä la fin de l'anneo ä ceux qui
auront fait le plus de progrüs.

Oe reglement entra en vigueur immediatement. L'ecole
comptait en 1788 de 60ä70 eleves. Une liste des absences,
6n mars de cette annee, nous donne 43 eleves ayant des
absences non motivees et 23 avec excuse ; elles portent,
sauf 5, sur quelques legons seulement. Nous possddons ä
la meme date une liste d'eleves meritant des prix. Les
matieres sujettes ii recompense etaient le catechisme, l'd-
criture, la lecture, l'orthographe, l'arithmetique, la
diligence, l'application et la bonne conduite,
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Telle etait la situation des ecoles primaires ä Porren-
truy quand arriva la Revolution. Sous le regime frangais,
eile changea peu et, sauf le mode uniforme applique dans
tout l'empire en fait d'enseignement, nous n'avons rien ä

signaler de particulier. Le Jura reuni au canton de Berne,
nous entrons dans une phase nouvelle. Le 25 novembre
1817, le conseil de la ville de Porrentruy remettait aux
Dames Ursulines, dont le couvent avait dte supprimd en
1793, l'instruction des jeunes lilies et elaborait un Reglement

des ecoles.Celui-ci se divise en XI chapitres et ren-
fermant 47 articles. L'administration des ecoles etait confide

ä une commission d'instruction publique, composde
du bourgmestre en charge, du bourgmestre hors de

charge, du cure et de trois membres du magistrat; cette
commission devait se reunir regulierement une fois par
trimestre. L'enseignement etait confie ä 2 instituteurs
pour les gargons et ä 2 Ursulines pour les filles, soit une
classe superieure et une inferieure pour chaque sexe.
Dans la division superieure des gargons, outre les branches

d'enseignement designees dans lereglement de 1787,
figurent l'histoire ecclesiastique, la geographie, les prin-
cipes de la langue allemande. On a des examens trimes-
triels pour les admissions et un examen general ä la fin de

l'annde scolaire. L'entree de l'ecole est fixee a 5 ans re-
volus. L'admission aux ecoles est gratuite pour les bourgeois

; les enfants au-dessous de 7 ans payaient un eco-

lage de 20 s. de fr., s'ils etaient habitants, et s'ils etaient

etrangers 20 s. ä la ville et 30 s. au maitre ou ä la mai-
tresse. II y a six semaines de vacances en automne, et
durant l'annee scolaire sont fibres le jeudi et le mardi
aprös midi, s'il ne se trouve pas de fetes dans la semaine.

Quant aux punitions, elles consisteront « autant que
possible, enun supplement de travail, les arrets domestiques
ou en classe, etc. » Les punitions plus graves sont reser-
vdes « ä la prudence » du cure qui s'entendra ä cet egard
avec l'instituteur ou l'institutrice. Des mesures sont prises



— 117 -
pour la non frequentation. On s'en tint aux methodes

usitees, mais l'art. 46 statue que « la commission d'ins-
truction publique prendrales renseignements necessaires

pour ctre ä meme d'apprecier les avantages qui pourraient
resulter pour les ecoles primaires de la ville, de la me-
thode connue sous le nom d'ecoZe de Lancaster ou d'en-
seignement mutuel. » — II parait que les renseignements
l'urent satisfaisants, car cette methode fut adoptee plus
tard dans la classe inferieure des garcons; eile etait
employee encore les dernieres annees de la Restauration,
enfant nous l'avons vu fonctionner en 1829 et 1830.

La loi sur l'instruction publique de 1833 changea cot
etat de choses, et Porrentruy vit ses ecoles primaires
placees sur le meme pied et somnises aux memes regie-
men ts que Celles du reste du canton. En 1834, on erea
une nouvelle place d'instituteur ainsi que d'institutricc.
L'augmentation croissante de la population determina,
ces dernieres annees, la creation de 4 ecoles pour les

garcons. Nous touchons ä l'epoque contemporaine, qui
n'a rien ä faire avec ces notes retrospectives, aussi nous
arretons lä nos remarques sur les ecoles de Porrentruy
du XVI0 jusqu'ä la premiere moitie du XIX0 siecle.

Porrentruy, le 6 avril 1873.
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